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672 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [2 juillet 1791.] 
249 voix pour la présidence ; M. Anson, 42 et 
M. Goupil, 33. En conséquence, M. Charles de Lameth est 
nommé président. (Applaudissements .) Les nouveaux secrétaires sont MM. Creuzé-La-
louche, Augier-Sauzay et Vadier; ils remplacent 
MM. Mauriet de Flory, Grenot et Régnier. 

M. Emiuery, ex-président , prend place au fauteuil. 

M. Camus, au nom du comité des pensions, fait 
un rapport sur l'état des pensions à la charge de la ferme générale des messageries; il s’exprime ainsi : 

Par un décret du 27 février dernier, l’Assemblée 
nationale a ratifié l’adjudication de la ferme des 
messageries faite par le ministre des finances le 

4 du même mois; et cependant, à l’égard des pensions mentionnées dans ce bail, l’Assemblée 

a ordonné que le payement en serait suspendu jusqu’à ce que leur état eût été présenté à l’As¬ 
semblée, et qu’elle eût décrété ce qu’il appar¬ tiendrait. 

L’état a été remis au comité des pensions. 

On n’y voit employés que d’anciens serviteurs, et pour des pensions modiques; en conséquence, le comité propose de décréter le payement de ces pensions. Voici notre projet de décret : 

« L’Assamblée nationale décrète que les pen¬ sions portées aux deux états annexés au présent décret, et mises à la charge du fermier des mes¬ sageries par le bail du 4 février dernier, seront acquittées par ledit fermier, conformément aux clauses de son bail. 

État des pensions. 
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